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ARTICLE 21

À la première phrase de l’alinéa 11, substituer au mot :

« trente »

le mot :

« quinze ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les  auteurs  de cet  amendement  estiment  qu’il  est  nécessaire  de réduire  le  délai  dont
dispose les créanciers pour fournir les justifications de leurs créances.


